~1 AN3

Evitez l'exposition
directe au soleil de
l'enfant de - 2 ans.

20 A 19K

A Uombre entre
12h et 15h.

Pour plus d'information = N —,
consultez la brochure : I SRy
«Vive les vacances» o

OFFICE DE LA NAISSANCE
ET DE LENFANCE



https://www.one.be/public/brochures/brochuredetail/brochure/brochure-les-vacances/?L=0&cHash=60d6e9989472941809884734476cf000

DES VETEMENTS
(Ul PROTEGENT

Au soleil, faites lui porter
un chapeau a large bord,
des vétements larges et
des lunettes de soleil

P30 TOUTES LES ZH

Appliquez une creme
solaire toutes les 2h et
apres la baignade.

Méme par temps couvert ou dans l'eau,
les rayons UV sont encore présents

S‘HYDRATER RGULEREHENT
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